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SÉANCE DU 25 THERMIDOR AN II (12 AOÛT 1794) - N° 1 513 

h' 

[La sté popul. des francs républicains de 
Pont-Croix {1), à la Conv.; Pont-Croix, 17 therm. II] (2). 

Représantants, 
Nous apprenons vos dangers, en même tems 

que vos succès; nos cœurs émus sont tout à la 
fois pénétrés d’horreur et d’admiration. Un 
tyran a paru. Vous vous êtes levé : il n’étoit déjà 
plus. L’hypocrite est confondu. Le Dieu qu’il a 
profané de son souffle impur a conduit vos bras 
vengeurs. Il a dirigé nos frères de Paris, qui se 
sont montrés si dignes de vous. 

Gloire immortelle à nos représentants, à ces 
courageux deffenseurs de la liberté qui ont 
terrassés Catilina et ses complices. S. et F. 
Le Berre (secrét.), Du Laurence (présid.), 

Dueslas (secrét.), J.M. Damelon. 

g' 

[Les maire et off. mun. de la comm. d’Avran-
ches(3), à la Conv.; Avranches, 15 
therm. II] (4). 

Citoyens représentans, 
Un conspirateur a voulu asservir sa patrie. Vous avés dévoilé les trames criminelles de ce 

nouveau Catilina. Lui et ses complices ont été 
punis. Le génie de la France a prévalu et la 
République est sauvée. Vous en étiés les fondateurs. Elle étoit votre 
ouvrage. Vous avés dû la conserver dans toute 
sa purté et assurer le bonheur des François. 

Qu’il est doux le titre de bienfecteur de 
l’humanité ! Eh bien, citoyens, c’est le vôtre, 
c’est celui que vous avés acquis. Vous avés 
voulu que nous fussions librefs] et heureux. 
Vous avés brisé nos chaînes et posés les bazes 
de notre félicité sur les principes éternels de 
l’égalité. 

Continués, citoyens représentans, de veiller 
à la conservation de nos droits, et, si quelque 
nouveau dominateur tentait de les usurper, si la 
Convention étoit menacée, si vos jours étoient 
en danger, parlés, nous sacrifirons les nôtres, 
s’il le faut, pour les sauver. Vivre républicains 
et libres, voilà notre devise. Notre dernier 
soupir sera pour la patrie et notre dernier mot, 
vive la République ! 
J.I. Morin (maire), Becherel (off. mun.), Ques-
nel, Hunin, Blondel (agent nat.), Cahour (off. 
mun.), Lethimonnier (off. mun.), Dodernay, 
Breillot (notable), Léneyn (off. mun.), Fleury 

(off. mun.), Benquet, Efin Guérin (off. mun.). 

(1) Finistère. (2) C 316, pl. 1266, p. 5. Mentionné par Bin, 1er fruct. (1er suppl1). (3) Manche. (4) C 313, pl. 1249, p. 8. Mentionné par B", 1er fruct. (1er suppl1); J. Sablier, n° 1495. 

[Les cni composants la sté popul. de Cui-
seauxil), à la Conv.; Cuiseaux, 16 therm. 
II] (2). 

Citoyens représentants, 
Votre énergie est toujours sublime; vous ne 

cesserés de vous couvrir de gloire. Nous nous 
empressons à joindre nos félicitations à celles 
que vous recevés et recevrés de la France 
entière, et nous nous gloriffions nous-mêmes de notre constance inébranlable à nous tenir ral¬ 
liés et attachés à la représentation nationale, de 
laquelle nous ne nous séparerons qu’à la mort. 

Vive la République ! Vive la Convention nationale ! 

Pinot (présid.), Bremand (secrét.)[e t 3e nom (de 
secrét.) illisible]. 

i' 

[Les sans-culottes officiers municipaux de la 
comm. de Boulogne-sur-Mer (3), à la Conv.; 
Boulogne, 12 therm. II] (4). 

Représentants du peuple, 
Après la lecture du bulletin de la Convention 

nationale du 9 de ce mois, nous avons pris la 
délibération cy-jointe, que nous vous envoyons, 
avec celle des citoyens de ce district. Les vœux 
que nous y émettons, citoyens représentants, 
sont sincères, et nous parlons avec la franchise 
de vrais républicains. S. et F. 
Dupuis fils (notable), Déjardin (notable), Thu-
roz Cadet (off. mun.), Quignon Sanslé (maire), 
Morillon (notable), Dumasson, Fayeulle (no¬ 
table), A. Adam (notable), Vollant (notable), 
Bouchard fils (notable), Blériot (notable), 
Delhaye (notable), Cazïn (off. mun.), Lheureux 
(off. mun.), Pinard (notable), Triquet (notable), 

autre Fayeulle (notable). 

Société populaire de Boulogne-sur-Mer. Séance 
extraordinaire du 12 thermidor, 9 heures du matin. 

Les habitans de la commune de Boulogne, s’étant réuni au lieu des séances de la société 
populaire, sur l’invitation qui leur a été faite par 
la municipalité, le président a ouvert la séance. 

Quignon l’aîné, agent national du district, 
annonce qu’aiant appris qu’il était arrivé de 
grands événemens à Paris, il s’était transporté 
au bureau des postes et après avoir pris 
connaissance des faits, il avait cru prudent de 
suspendre la délivrance des lettres et pacquets, 
et de faire convoquer sur le champ la commune 
et l’administration du district. Après avoir in¬ 
vité le peuple à conserver le calme et la tran-

(1) District de Louhans, Saône-et-Loire. 
(2) C 316, pl. 1266, p. 3; B1", 1er fruct. (1er suppl1). 
(3) Pas-de-Calais. 
(4) C 313, pl. 1249, p. 4, 5, 6; Bn, 1er fruct. (1er suppl1); 

Moniteur (réimpr.), XXI, 479; J.Fr., n°687; J. Sablier, n° 1495. 
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